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Impôt sur le revenu-Loi

revenu des sociétés, les crédits d'impôt généraux à l'investisse-

ment de 7 et 10 p. 100 seront éliminés graduellement au cours

des trois prochaines années. Cependant, le crédit d'impôt à

l'investissement pour les Maritimes demeurera à 30 p. 100, et

celui concernant le Cap Breton sera porté à 60 p. 100.

Ce projet de loi prévoit également l'élimination de la déduc-

tion relative aux stocks. Cette mesure prendra effet au cours

de l'année financière 1986. Les taux de l'impôt fédéral sur les

bénéfices des sociétés seront abaissés de façon marquée au

cours des trois prochaines années, puisque le taux de base pas-

sera de 36 à 33 p. 100, le taux pour les entreprises de fabrica-

tion, de 30, à 26 p. 100, le taux pour les petites entreprises, de

15, à 13 p. 100 et le taux pour les petites entreprises de fabri-

cation, de 10 à 8 p. 100. On reserrera également les critères

d'admissibilité aux abris fiscaux, dans le cas des sociétés en

commandite et des actions accréditives.

Voila, en résumé, le projet de loi. Bon nombre de ces ques-

tions ont déjà été abordées, et mes observations de ce soir

seront donc brèves.

Lorsqu'on se reporte aux discours du premier ministre et des

ministériels avant les élections de 1984, on s'aperçoit qu'il y a

tout un monde entre leurs promesses électorales et la politique

adoptée par le gouvernement depuis lors. Avant et après la

campagne électorale de 1984, le premier ministre (M. Mulro-

ney) et le ministre des Finances (M. Wilson) ont déclaré à

maintes reprises qu'ils n'avaient pas l'intention de réduire le

déficit en augmentant l'impôt sur le revenu des particuliers. Le

Sun de Toronto publiait ce qui suit le 29 novembre 1984:

Le premier ministre Brian Mulroney dit ne pas favoriser une augmentation de

l'impôt sur le revenu des particuliers comme moyen de réduire le déficit croissant

puisque les Canadiens paient déjà trop d'impôts.

Le Star de Toronto du 1 juin cite le premier ministre en ces

termes:
Les Canadiens paient déjà trop d'impôts... Ils paient déjà trés cher les servi-

ces gouvernementaux. lis ont l'impression qu'ils contribuent déjà suffisammentie

cette opinion n'est pas sans écho dans les milieux du gouvernement. de l'entre-

prise privée et des syndicats.

Dans le Sun de Toronto du 29 novembre 1984, on pouvait

lire ce qui suit:
Le ministre des Finances, M. Michael Wilson a déclaré ... qu'il ne souhaitait

pas lui non plus augmenter l'impôt sur le revenu des particuliers.

Le 28 août 1984, la chaîne CITY-TV de Toronto citait le
. . ,- , -. & .l Waenn en ces termes:

prévu de nouveaux dans tous ses budgets. Les impôts et taxes

ont un effet cumulatif qui se fait sentir de plus en plus dure-

ment chaque année.

Pendant la seule année financière 1986-1987, les augmenta-

tions d'impôt du gouvernement, notamment celles prévues dans

le projet de loi dont nous sommes saisis aujourd'hui, rapporte

ront au trésor 5 milliards de dollars supplémentaires. Les

répercussions sont grandes sur les familles. Par exemple, une

famille ayant deux enfants et un seul salaire de 30 000 $ par

an payera 630 $ de plus cette année à cause de ces augmenta

tions d'impôt et des nouvelles taxes imposées par le gouverne-

ment. Une famille monoparentale avec deux enfants et un

revenu de 20 000 $ par an devra trouver le moyen de faire face

cette année à une augmentation d'impôt de 420 $. Un couple

âgé au revenu de 27 000 $, très probablement un revenu fixe,

payera environ 500 $ de plus cette année. Aucune de ces fan t

les n'a droit à un dégrèvement au titre de la taxe de vente

D'après les normes d'admissibilité fixées par le gouvernement

leur revenu est trop élevé. Ainsi rien ne vient compenser cettb

razzia fiscale. Ceux qui seront le moins en mesure de les subi,

sont ceux qui seront le plus durement touchés par ces augnt l

tations d'impôt. Cela tient au fait que les salariés moyens et le

gagne-petit sont forcés de dépenser leur argent à l'achat d'art,

cles de première nécessité. Ils n'ont assurément pas les moY

d'investir des milliers de dollars par an dans des rége

d'ânarene-retraite qui servent d'abris fiscaux ou encor

contriouaoies m

Outre les difficultés que ces mesures créeront, su]
les familles à revenus faibles et moyens, il faut con

comme nous l'avions prévu, l'économie accuse u

ralentissement. Je devrais peut-être poursuivre moi

tion après le vote.


